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CONDITIONS GENERALES DES MISSIONS D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE
(Version 2006)

1. Cadre de la mission

Par référence à la norme NF P 94-500 sur les missions d’ingénierie géotechnique (en particulier extrait de 2 
pages du chapitre 4 joint à toute offre et à tout rapport), il appartient au maître d'ouvrage et à son maître
d'oeuvre de veiller à ce que toutes les missions d’ingénierie géotechnique nécessaires à la conception puis à 
l'exécution de l'ouvrage soient engagées avec les moyens opportuns et confiées à des hommes de l'Art.
L'enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique suit la succession des phases d'élaboration du projet, 
chacune de ces missions ne couvrant qu'un domaine spécifique de la conception ou de l'exécution. En
particulier :
les missions d’étude géotechnique préliminaire de site (G11), d’étude géotechnique d’avant projet (G12), 
d’étude géotechnique de projet (G2), d’étude et suivi géotechniques d’exécution (G3), de supervision 
géotechnique d’exécution (G4) sont réalisées dans l'ordre successif ;

exceptionnellement, une mission confiée à notre société peut ne contenir qu'une partie des prestations
décrites dans la mission type correspondante après accord explicite, le client confiant obligatoirement le
complément de la mission à un autre prestataire spécialisé en ingénierie géotechnique ;

l’exécution d’investigations géotechniques engage notre société uniquement sur la conformité des travaux 
exécutés à ceux contractuellement commandés et sur l'exactitude des résultats qu'elle fournit ;

toute mission d’ingénierie géotechnique n'engage notre société sur son devoir de conseil que dans le cadre 
strict, d'une part, des objectifs explicitement définis dans notre proposition technique sur la base de
laquelle la commande et ses avenants éventuels ont été établis, d'autre part, du projet du client décrit par
les documents graphiques ou plans cités dans le rapport ;

toute mission d’étude géotechnique préliminaire de site, d’étude géotechnique d’avant projet ou de 
diagnostic géotechnique exclut tout engagement de notre société sur les quantités, coûts et délais
d'exécution des futurs ouvrages géotechniques. De convention expresse, la responsabilité de notre société
ne peut être engagée que dans l’hypothèse où la mission suivante d’étude géotechnique de projet lui est
confiée ;

une mission d’étude géotechnique de projet G2 engage notre société en tant qu'assistant technique à la 
maîtrise d'oeuvre dans les limites du contrat fixant l'étendue de la mission et la (ou les) partie(s)
d'ouvrage(s) concerné(s).

La responsabilité de notre société ne saurait être engagée en dehors du cadre de la mission d’ingénierie 
géotechnique objet du rapport. En particulier, toute modification apportée au projet ou à son environnement
nécessite la réactualisation du rapport géotechnique dans le cadre d'une nouvelle mission.

2. Recommandations

Il est précisé que l'étude géotechnique repose sur une investigation du sol dont la maille ne permet pas de
lever la totalité des aléas toujours possibles en milieu naturel. En effet, des hétérogénéités, naturelles ou du
fait de l'homme, des discontinuités et des aléas d'exécution peuvent apparaître compte tenu du rapport entre
le volume échantillonné ou testé et le volume sollicité par l'ouvrage, et ce d'autant plus que ces singularités
éventuelles peuvent être limitées en extension. Les éléments géotechniques nouveaux mis en évidence lors
de l'exécution, pouvant avoir une influence sur les conclusions du rapport, doivent immédiatement être
signalés à l’ingénierie géotechnique chargée de l’étude et suivi géotechniques d'exécution (mission G3) afin
qu'elle en analyse les conséquences sur les conditions d'exécution voire la conception de l'ouvrage
géotechnique.
Si un caractère évolutif particulier a été mis en lumière (notamment glissement, érosion, dissolution, remblais
évolutifs, tourbe), l'application des recommandations du rapport nécessite une validation à chaque étape
suivante de la conception ou de l'exécution. En effet, un tel caractère évolutif peut remettre en cause ces
recommandations notamment s'il s'écoule un laps de temps important avant leur mise en œuvre.

3. Rapport de la mission

Le rapport géotechnique constitue le compte-rendu de la mission d’ingénierie géotechnique définie par la 
commande au titre de laquelle il a été établi et dont les références sont rappelées en tête. A défaut de clauses
spécifiques contractuelles, la remise du rapport géotechnique fixe la fin de la mission.
Un rapport géotechnique et toutes ses annexes identifiées constituent un ensemble indissociable. Les deux
exemplaires de référence en sont les deux originaux conservés : un par le client et le second par notre
société. Dans ce cadre, toute autre interprétation qui pourrait être faite d'une communication ou reproduction
partielle ne saurait engager la responsabilité de notre société. En particulier l'utilisation même partielle de ces
résultats et conclusions par un autre maître d'ouvrage ou par un autre constructeur ou pour un autre ouvrage
que celui objet de la mission confiée ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de notre société et
pourra entraîner des poursuites judiciaires.
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Extrait de la norme NF P 94-500 révisée en 2006

4. Classification et enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique

Tout ouvrage est en interaction avec son environnement géotechnique. C’est pourquoi, au même titre que les autres 
ingénieries, l’ingénierie géotechnique est une composante de la maîtrise d’œuvre indispensable à l’étude puis à la 
réalisation de tout projet.

Le modèle géologique et le contexte géotechnique général d’un site, définis lors d’une mission géotechnique 
préliminaire, ne peuvent servir qu’à identifier des risques potentiels liés aux aléas géologiques du site. L’étude de leurs 
conséquences et leur réduction éventuelle ne peut être faite que lors d’une mission géotechnique au stade de la mise au 
point du projet: en effet les contraintes géotechniques de site sont conditionnées par la nature de l’ouvrage et variables 
dans le temps, puisque les formations géologiques se comportent différemment en fonction des sollicitations auxquelles
elles sont soumises (géométrie de l’ouvrage, intensité et durée des efforts, cycles climatiques, procédés de construction, 
phasage des travaux notamment).

L’ingénierie géotechnique doit donc être associée aux autres ingénieries, à toutes les étapes successives d’étude et de 
réalisation d’un projet, et ainsi contribuer à une gestion efficace des risques géologiques afin de fiabiliser le délai 
d’exécution, le coût réel et la qualité des ouvrages géotechniques que comporte le projet.

L’enchaînement et la définition synthétique des missions types d’ingénierie géotechnique sont donnés dans les tableaux 
1 et 2. Les éléments de chaque mission sont spécifiés dans les chapitres 7 à 9. Les exigences qui y sont présentées
sont à respecter pour chacune des missions, en plus des exigences générales décrites au chapitre 5 de la présente
norme. L’objectif de chaque mission, ainsi que ses limites, sont rappelés en tête de chaque chapitre. Les éléments de la
prestation d’investigations géotechniques sont spécifiés au chapitre 6.

Tableau 1– Schéma d’enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique
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Étape
Phase

d’avancement 
du projet

Missions d’ingénierie 
géotechnique

Objectifs en termes
de gestion des
risques liés aux

aléas géologiques

Prestations
d’investigations 
géotechniques *

Étude préliminaire

Étude d’esquisse
Étude géotechnique
préliminaire de site (G11)

Première identification
des risques

Fonction des données
existantes

1

Avant projet Étude géotechnique d’avant-
projet (G12)

Identification des aléas
majeurs et principes
généraux pour en limiter
les conséquences

Fonction des données
existantes et de l’avant-
projet

2

Projet
Assistance aux
Contrats de Travaux
(ACT)

Étude géotechnique de projet
(G2)

Identification des aléas
importants et
dispositions pour en
réduire les
conséquences

Fonction des choix
constructifs

Étude et suivi géotechniques
d’exécution (G3)

Fonction des méthodes
de construction mises en
œuvre

3 Exécution

Supervision géotechnique
d’exécution (G4) 

Identification des aléas
résiduels et dispositions
pour en limiter les
conséquences Fonction des conditions

rencontrées à l’exécution

Cas
particulier

Étude d’un ou 
plusieurs éléments
géotechniques
spécifiques

Diagnostic géotechnique
(G5)

Analyse des risques liés
à ce ou ces éléments
géotechniques

Fonction de la spécificité
des éléments étudiés

* NOTE: A définir par l’ingénierie géotechnique chargée de la mission correspondante



Tableau 2 -Classification des missions types d’ingénierie géotechnique

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique doit suivre les étapes d’élaboration et de réalisation de tout projet pour contribuer à
la maîtrise des risques géologiques. Chaque mission s’appuie sur des investigations géotechniques spécifiques. Il appartient au maître 
d’ouvrage ou à son mandataire de veiller à la réalisation successive de toutes ces missions par une ingénierie géotechnique.

ETAPE 1 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES PREALABLES (G1)
Ces missions excluent toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre  d’une 
mission d’étude géotechnique de projet (étape 2).Elles sont normalement à la charge du maître d’ouvrage.
ETUDE GEOTECHNIQUE PRELIMINAIRE DE SITE (G11)
Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire ou d’esquisse et permet une première identification des risques géologiques d’un site:
- Faire uneenquête documentaire sur le cadre géotechnique spécifique du site et l’existence d’avoisinants.
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.
- Fournir un rapport avec un modèle géologique préliminaire, certains principes généraux d’adaptation du projet au site et une première 
identification des risques.
ETUDE GEOTECHNIQUE D’AVANT PROJET (G12)
Elle est réalisée au stade d’avant projet et permet de réduire les conséquences des risques géologiques majeurs identifiés :
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.
- Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-projet, certains principes généraux de
construction (notamment terrassements, soutènements, fondations, risques de déformation des terrains, dispositions générales vis-à-vis des
nappes et avoisinants).
Cette étude sera obligatoirement complétée lors de l’étude géotechnique de projet (étape 2).

ETAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE PROJET (G2)
Elle est réalisée pour définir le projet des ouvrages géotechniques et permet de réduire les conséquences des risques géologiques
importants identifiés. Elle est normalement à la charge du maître d’ouvrage et peut être intégrée à la mission de maîtrise d’œuvre générale.
Phase Projet
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.
- Fournir une synthèse actualisée du site et les notes techniques donnant les méthodes d’exécution proposées pour les ouvrages 
géotechniques (notamment terrassements, soutènements, fondations, dispositions vis-à-vis des nappes et avoisinants) et les valeurs seuils
associées, certaines notes de calcul de dimensionnement niveau projet.
- Fournir une approche des quantités/délais/coûts d’exécution de ces ouvrages géotechniques et une identification des conséquences des 
risques géologiques résiduels.
Phase Assistance aux Contrats de Travaux
- Etablir les documents nécessaires à la consultation des entreprises pour l’exécution des ouvrages géotechniques (plans, notices 
techniques, cadre de bordereau des prix et d’estimatif, planning prévisionnel).
- Assister le client pour la sélection des entreprises et l’analyse technique des offres.
ETAPE 3 : EXECUTION DES OUVRAGES GEOTECHNIQUES (G3 et G4, distinctes et simultanées)
ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D’EXÉCUTION (G3)
Se déroulant en 2 phases interactives et indissociables, elle permet de réduire les risques résiduels par la mise en œuvre à temps de 
mesures d’adaptation ou d’optimisation. Elle est normalement confiée à l’entrepreneur.
Phase Etude
- Définir un programme d’investigationsgéotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.
- Etudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment validation des hypothèses géotechniques, définition et dimensionnement
(calculs justificatifs), méthodes et conditions d’exécution (phasages, suivis, contrôles, auscultations en fonction des valeurs seuils associées, 
dispositions constructives complémentaires éventuelles), élaborer le dossier géotechnique d’exécution.
Phase Suivi
- Suivre le programme d’auscultation et l’exécution des ouvrages géotechniques, déclencher si nécessaire les dispositions constructives 
prédéfinies en phase Etude.
- Vérifier les données géotechniques par relevés lors des excavations et par un programme d’investigations géotechniques complémentaire
si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats).
- Participer à l’établissement du dossier de fin de travaux et des recommandations de maintenance des ouvrages géotechniques.
SUPERVISION GEOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4)
Elle permet de vérifier la conformité aux objectifs du projet, de l’étude et du suivi géotechniques  d’exécution. Elle est normalement à la 
charge du maître d’ouvrage.
Phase Supervision de l’étude d’exécution
- Avis sur l’étude géotechnique d’exécution, sur les adaptations ou optimisations potentielles des ouvrages géotechniques proposées par 
l’entrepreneur, sur le programme d’auscultation et les valeurs seuils associées.
Phase Supervision du suivi d’exécution
- Avis, par interventions ponctuelles sur le chantier, sur le contexte géotechnique tel qu’observé par l’entrepreneur, sur le comportement 
observé de l’ouvrage et des avoisinantsconcernés et sur l’adaptation ou l’optimisation de l’ouvrage géotechnique proposée par 
l’entrepreneur.

DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5)
Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à 
l’étude d’un ou plusieurs élémentsgéotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle.
- Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, 
en exploiter les résultats.
- Etudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, rabattement, causes géotechniques d’un 
désordre) dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans d’autres éléments géotechniques.
Des études géotechniques de projet et/ou d’exécution, de suivi et supervision, doivent être réalisées ultérieurement, conformément à
l’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique, si ce diagnostic conduit à modifier ou réaliser des travaux.
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CONDITIONS GENERALES D'INTERVENTION
(version du 19/11/1998)

Les présentes conditions générales viennent en complément des deux documents joints :

- classification des missions géotechniques types,
- conditions générales des missions géotechniques.

ARTICLE I - DELAIS
Sauf indication contraire précise, les estimations de délai d'intervention et de délai d'exécution des missions ne sauraient
engager notre société. Ces estimations sont données de bonne foi, elles sont approximatives. L'estimation du délai
d'exécution ne peut prendre en compte les retards dus à la rencontre de sols inattendus ou de circonstances naturelles
imprévisibles, aux arrêts provenant de cas de force majeure ou de causes non imputables à notre société.

ARTICLE II - AUTORISATIONS ET FORMALITES
Les démarches et formalités administratives, et en particulier l'obtention de l'autorisation de pénétrer sur les chantiers et
terrains à reconnaître et d'y effectuer les sondages et essais prévus, sont à la charge du client. En fonction des résultats
de la demande de renseignements concernant les réseaux, à fournir préalablement par le client, notre société engage si
nécessaire la procédure D.I.C.T.

ARTICLE III - PRESTATIONS EXCLUES
Sauf rémunération spécifique, sont notamment exclues des missions :
les implantations topographiques permettant de définir l'emprise des ouvrages et zones à étudier,
la mesure des coordonnées précises des points de sondages ou essais,
les travaux éventuels permettant l'accessibilité aux points de sondages ou essais, et l'aménagement des plates-formes

nécessaires aux matériels utilisés,
la prise en charge des dégâts au terrain, à la végétation et aux cultures, inhérents à notre intervention,
la recherche des ouvrages enterrés autres que ceux objet de la D.I.C.T. et la prise en charge des dommages ayant pu
être causés.

ARTICLE IV - FIN DE MISSION
La mission de notre société prend fin par la remise du rapport géotechnique.

ARTICLE V - CONDITIONS FINANCIERES
Nos prix sont établis aux conditions économiques en vigueur à la date de la proposition.
Ils sont valables trois mois et actualisés au delà de cette période selon l'indice TP04, l'indice Syntec ou l'indice
Ingénierie, en fonction de la nature de la mission.
Les quantitatifs retenus pour la facturation seront ceux réellement exécutés en fonction des nécessités techniques de la
mission.
Lors de la signature du contrat, le client versera un acompte de 30 % du montant total estimé. Le montant de cet
acompte sera déduit du décompte final établi après remise du rapport géotechnique.
Par nature, nos prestations ne sont pas soumises à retenue de garantie.
Les paiements interviendront dans les 30 jours, date de facturation. Un désaccord, de quelque nature que ce soit, ne
saurait constituer un motif de non paiement des prestations de la mission régulièrement réalisées. De convention
expresse, toute somme non réglée à son échéance portera intérêts de plein droit au taux légal.
En cas de recouvrement contentieux, consécutif à la carence du débiteur, il sera dû par celui-ci une indemnité de 15 %
des sommes restant dues à titre de clause pénale sans préjudice des intérêts ci-dessus, les frais de procédure et les
dépenses pouvant être dus par ailleurs.

ARTICLE VI - RESILIATION
Toute procédure de résiliation sera obligatoirement précédée d'une tentative de conciliation. En cas de force majeure,
cas fortuit ou de circonstances indépendantes de notre société, celle-ci aura la faculté de résilier son contrat sous
réserve d'en informer son cocontractant par lettre recommandée avec accusé de réception.
En toute hypothèse, en cas d'inexécution par l'une ou l'autre des parties de ses obligations, et 8 jours après mise en
demeure visant la présente clause résolutoire demeurée sans effet, le contrat pourra être résilié de plein droit.
Dans tous les cas, cela emporte paiement de l'intégralité des prestations régulièrement fournies par notre société au jour
de la résiliation.

ARTICLE VII - RESPONSABILITES
Indépendamment des présentes obligations contractuelles, notre société est soumise aux responsabilités découlant du
droit commun et à la responsabilité décennale édictée par les articles 1792 et 2270 du Code Civil pour les ouvrages qui
tombent dans le champ d'application des dits articles.
Elle déclare, par la présente, avoir souscrit les contrats d'assurance couvrant ses responsabilités.

ARTICLE VIII - LITIGES ET CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION
Pour les litiges pouvant survenir dans l'application du contrat, les parties solliciteront d'abord l'avis d'un arbitre choisi d'un
commun accord. Faute d'accord sur le choix d'un arbitre ou sur la solution proposée par celui-ci, ou tout simplement en
cas de contestation, seules les juridictions du ressort du siège social de notre société seront compétentes, même en cas
de demande incidente ou d'appel en garantie ou de pluralité de défendeurs.
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